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CONTEXTE

En 2016, le gouvernement du 
Canada s’est engagé à faire en 
sorte qu’un plus grand nombre de 
personnes parlant une langue 
officielle minoritaire puisse 
obtenir des services fédéraux dans 
leur langue partout au pays.

Entre 2016 et 2019, le
Règlement sur les langues 
officielles — communications 
avec le public et prestation des 
services a fait l’objet d’une 
révision importante. 

En 2022, les données 
linguistiques du recensement 
décennal ont été publiées.

De 2019 à 2023, le Système 
pour les obligations en 
langues officielles (SOLO), 
une nouvelle application 
Web, a été développé et mis 
en fonction.

UN CONTEXTE PARTICULIER POUR L’ERAR

En décembre 2025, le 
président du Conseil du 
Trésor a annoncé les 
résultats de la première 
phase de l’ERAR.

De 2023 à 2025, la plupart des 
modifications règlementaires 
ont été mises en œuvre pour la 
première fois dans le cadre de 
l’ERAR.

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-48/index.html
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SURVOL

Cet exercice constitue une exigence législative réalisée tous les dix ans 
à la suite de la publication des données linguistiques du recensement 
décennal. 

Les institutions fédérales réappliquent le Règlement sur les langues 
officielles (communications avec le public et prestation des services) 
afin de confirmer ou de modifier la désignation linguistique des points 
de service fédéraux.

institutions
fédérales

Plus de

180
points 

de service 
fédéraux

Près de

10,000

QU’EST-CE QUE L’ERAR?

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada (SCT) coordonne l’ERAR et 
fournit des conseils et du soutien aux 
institutions fédérales. 

Les institutions fédérales sont responsables 
d’appliquer le Règlement Partie IV et de 
prendre les mesures nécessaires pour 
vérifier et confirmer la désignation 
linguistique de leurs bureaux.

QUI EST RESPONSABLE?
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CHEMIN CRITIQUE

DÉPART

Complété - Octobre 2024

Règles automatiques

À compléter – Hiver 2026

Mesure de la demande

Septembre 
2023

Décembre 2025

Données du recensement, proportionnalité, consultations

Complété - Septembre 2025

RÉSULTATS 
FINAUX

À compléter – Été 2026

Mesure de la demande
(après les aires de service)

Ne nécessitent aucune intervention des 
institutions fédérales. La désignation 
linguistique de la plupart des bureaux est 
connue immédiatement.

Appliquer les données du recensement. Toutefois, 
lorsqu’une institution fédérale a plus d’un bureau offrant 
les mêmes services dans une région, elle doit mener des 
consultations auprès de la communauté minoritaire afin 

de déterminer quels bureaux devraient être désignés 
bilingues selon un calcul de proportionnalité. 

Un bureau réalise un sondage 
auprès des clients pour 
connaître leur préférence 
linguistique lorsque les 
données du recensement ne 
sont pas pertinentes, par 
exemple pour les trajets et les 
gares ferroviaires ou de 
traversiers, ou les aéroports.

NOUS SOMMES ICI

Pour certains bureaux qui n’offrent 
pas de services clés et dont l’aire de 
service n’a pas atteint les seuils.

Automne 2026 / 
Hiver 2027

PHASE 1 PHASE 2

MISE EN ŒUVRE 
COMPLÈTE DES 

NOUVELLES 
OBLIGATIONS

Fin 2027

RÉSULTATS
PHASE 1

Les institutions fédérales établissent 
la zone géographique desservie par un bureau 

afin de vérifier si elle répond aux critères de 
demande importante prévus par le Règlement.

Aires de service

ARRIVÉE
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RÉSULTATS - PHASE 1

Nombre total de 
bureaux dans la 

Phase 1 de résultats

8 750

Aucun changement aux 
obligations linguistiques

7 978

Bureaux nouvellement 
désignés bilingues

733

Bureaux nouvellement 
désignés unilingues

39

INSTITUTIONS FÉDÉRALES COMPTANT LE PLUS DE 
BUREAUX NOUVELLEMENT DÉSIGNÉS BILINGUES

Postes Canada (271)

Gendarmerie royale du Canada (101)

Emploi et Développement social Canada (62)

Financement agricole Canada (46)

Banque de développement du Canada (42)

Service correctionnel Canada (38)

Agence canadienne d'inspection des aliments (34)

Pêches et Océans Canada (34)

Agence des services frontaliers du Canada (22)

Société Radio-Canada (8)
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RÉSULTATS - PHASE 1

Bureaux nouvellement désignés unilingues

Bureaux nouvellement désignés bilingues

Aucun changement aux obligations linguistiques

C.-B.

Alb.

Sask.

Man.

Ont.

Qc

Yn

T.N.-O.

Nt.

T.-N.-L.

N.-B.

N.-É.

Î.-P.-É.

976
152

8

33
4

0

61
7

0

53
1

0

814
70

2

713
42

0

532
35

3

1 716
113

6

1 582
188

14

459
50

0

368
13

4

78
20

0

459
38

2

Données tirées du Système pour les obligations en langues officielles (SOLO) 
le 23 octobre 2025.

RÉSULTATS PAR PROVINCE ET TERRITOIRE
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FAITS SAILLANTS

Bureaux nouvellement désignés 
bilingues suivant la règle de 
vitalité des communautés

383383

Bureaux nouvellement 
désignés bilingues suivant la 
nouvelle méthode de calcul

39283

Bureaux nouvellement 
désignés bilingues suivant les 

nouveaux services clés

38363

Bureaux nouvellement 
désignés bilingues suivant 

d’autres règles

394

Bureaux nouvellement 
désignés bilingues situés à 

l’extérieur des centres urbains

534

Bureaux nouvellement 
désignés bilingues situés dans 

des centres urbains

199

Bureaux conservant leur 
désignation bilingue en raison 

de la nouvelle règle sur la 
protection démographique

2
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PROCHAINES ÉTAPES

Phase 1 de l’ERAR 
Échéance du délai 
de mise en œuvre 

de la Directive 

30 septembre 2026

Avancement 
de l’ERAR 
Phase 2

Approx. 800 bureaux 
devant mesurer la 

demande

ERAR 
Résultats finaux

Automne 2026/
Hiver 2027

Mise en œuvre des 
nouvelles obligations

Fin 2027
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RESSOURCES

Info-ollo@tbs-sct.gc.ca
Communiquer avec l’équipe 
responsable du Règlement Partie IV
Centre d’excellence en 
langues officielles

Exercice de révision de 
l'application du Règlement sur 
les langues officielles
En savoir plus sur l’ERAR

Portail du gouvernement ouvert
Résultats détaillés de la phase 1 
de l’ERAR

Burolis
Emplacement et désignation 
linguistique des bureaux fédéraux

9

mailto:Info-ollo@tbs-sct.gc.ca
mailto:Info-ollo@tbs-sct.gc.ca
mailto:Info-ollo@tbs-sct.gc.ca
mailto:Info-ollo@tbs-sct.gc.ca
mailto:Info-ollo@tbs-sct.gc.ca
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/exercice-revision-application-reglement-langues-officielles.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/exercice-revision-application-reglement-langues-officielles.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/exercice-revision-application-reglement-langues-officielles.html
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/9d3f2393-edce-4110-9624-df29a173df28
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/burolis.html
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